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ARRETE N° 44#4 

‘élimination Î 
    

    

du 13 jui la loi liiet 

ation des matériaux à la récuper 

   

  

       Fu la loin 76.665 du 14 Juillet 1876 modifiée, ative aux 

Installations © ses pour la protection de l'environnement : 

    

Fu le décret n° 77.113535 du 21 Septembre 15 pris pour i'appli- 
Le 
ti 

a] 

cation de ladite loi et notamment son articie 18 

Yu l'arrêté ministériei du À janvier 1985, relstif au contrôle 

des circuits d'élimination des déchets : 

   
Fu la circulaire ministérielle du 28 décembre 1860, relative à Ja 

; ent à l'élabora 

  

i déchets et plus particulière tion. par des 

industries producteurs de déchets, “d'une étude de décñets" : 

Industries, de 

ions Ciassées, 

    

îu de rapport établi par La 

he et de l'Environnement, 

  

  

Fu l'avis émis par le Conseil Départemental d’'Hveiène, au cours de 

» du ÿ juin 1993 : 

    

  Sur proposition de Monsieur 15 Secrétaire Général de la  Fréfecture 

d'Eure-et-Loir : 

        / Æ_.l: La Sociéré GE 

2823; EPERNON CEDEX est tenue d': 

ans à compter de La  potificati 

troisième pariies de  1’étude 

l'arrêté préfectoral n 2111 du 

ladite étude, 

     

  

au 53, Rue Saint-Denis - BP 9 

un délai n'excée: 5 deux 

où du présent arrêté Les deuxième et 

hets conformément au guide annexé à 

0 juin 1991 imposant Îa réalisation de 

     

     

vorer cle 

cusfour 

OU ne RO RARER PUR DYVODEC FCMCN TAI 2 3 NA nantes DBEFVQ



  

ARTICLE 2: La deuxième partie consiste en l'étude 

technico-économique des solutions alternatives pour la sestion des déchets 

dans l’entreprise. 

  

  

       entation &t 1 

£LeSTIOi 

La troisième partie consiste en la pré 

technico-économique des choix retenus pour a 

l'entreprise, 

  

a Justification 

déchets dans        

   

  

ARTICLE 3: Li 
études complémentaires gui se ré 

l'exploitant, 

frais oc 

    ü 

Fait à CHARTRES. le se ÿ JUIL 1993 

P/LE PREFET, 
LE SECRETAIRE GENERAL, 

Jean-Jacques CARON 

jiation 

BE. CHÉÉ DE Bi, 
Î 

 


